
PARIS le 14 octobre 2005
Chemin faisant avec

Association des Infirmiers de la
Fonction Publique Territoriale

Association loi 1901
Objet : regrouper les infirmiers

territoriaux pour pouvoir échanger
et promouvoir leurs fonctions

spécifiques.



Que font-elles ?
Activité spécifique de prévention et d’accompagnement
en santé qui s’exerce auprès de la population dans son

milieu de vie au sein d’équipes pluridisciplinaires
majoritairement travailleurs sociaux.

Les infirmières territoriales communales sont affectées
- centres de soins infirmiers,
- maisons de retraite,
- services d’hygiène, service de santé du personnel,
- services d’action de santé communautaire
- Centre Communal d’action Sociale,
- services de maintien à domicile,
- service d’actions de promotions de la santé auprès de tout

public (population en précarité, population souffrant de
problèmes santé mentale)



Les infirmières territoriales départementales
Elles exercent leur compétence en application

des circulaires du 26 mars 65, du 12 décembre 66 et du 15 octobre 75
relatives aux circonscriptions de Service médico-social, stipulant que le

service social départemental s’entoure de techniciens médico-sociaux,
telles les infirmières, pour une meilleure efficacité dans l’application de

la législation de la protection sanitaire et sociale de la famille ou de
l’individu.

2. des lois mettant en œuvre la décentralisation à partir de 1982.
Elles sont affectées

ØØ soit en centre de prophylaxie I.S.T, S.I.D.A, centres de prophysoit en centre de prophylaxie I.S.T, S.I.D.A, centres de prophylaxie deslaxie des
maladies respiratoires et tuberculose, centres de vaccination...maladies respiratoires et tuberculose, centres de vaccination.....
ØØ soit en circonscription dsoit en circonscription d’’action sociale et maction sociale et méédicodico--socialesociale
ØØ soit sur des services spsoit sur des services spéécialiscialisééss
A.S.E (aide socialeA.S.E (aide sociale àà ll’’enfance)enfance)
A.P.A (allocation personnalisA.P.A (allocation personnalisééee àà ll’’autonomie)autonomie)
A.S.A (aide sociale aux adultes)A.S.A (aide sociale aux adultes)
P.M.I (protection maternelle infantile)P.M.I (protection maternelle infantile)
R.M.I (revenu minimum dR.M.I (revenu minimum d’’insertion)insertion)
Services de placement familial de personnes âgées et/ou handicapées

Elles sont partenaires à part entière de l’équipe de travailleurs médico-
sociaux, dans l’objectif d’une plus grande efficacité en matière de réponse

aux problèmes de santé posés par la population.



Association ou syndicat
avantages et inconvénients
Association loi 1901 :
- Groupement de personnes réunies dans un
dessin commun, non lucratif, association
professionnelle (définition du petit Larousse)
1.Union de personnes dans un but commun
(dictionnaire Hachette)

Actions possibles vers nos
collègues

Fédératrice

Noyé dans la masse des
centaines d’associations
d’infirmiers

Neutralité,

Pas de reconnaissance
politique

Facilité de création

INCONVENIENTSAVANTAGES



Syndicat (corporatiste ou catégoriel) :

1.Groupement constitué pour la défense d’intérêts
professionnels ou catégoriels communs, Syndicat
ouvrier, patronal (définition du petit Larousse)

- Association de personnes ayant pour but la
protection d’intérêts communs spécialement dans le
domaine professionnel (dictionnaire Hachette)

Excluant d’emblée un certain nombre
d’entre nous soit parce qu’elles étaient
déjà adhérentes à des syndicats
traditionnels soit parce qu’elles refusaient
d’adhérer à un syndicat quel qu’il soit

Le plus souvent marqué politiquementNous permettant d’être plus vite identifiées
comme partenaires auprès des institutions

Nécessite un montage administratif lourd
et rigoureux

Représentatif auprès de nos collectivités et
de notre ministère de tutelle : le ministère
de l’intérieur.

INCONVENIENTSAVANTAGES



Ce que nous apporte la coopération avec la Coordination Nationale Infirmière

Association  Syndicat

A.I.F.P.T C.N.I
 
 

Conseil technique Représentativité
=

Reconnaissance de l’ensemble du corps infirmier


